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Lyon, le 23 septembre 2014 
Communiqué de presse 

 
 

Parution d’un nouvel ouvrage aux Editions de l’Anact 
 

« Sous-traitance : pour une meilleure régulation de la qualité du travail » 
 
La réalité de la sous-traitance questionne aujourd’hui la relation que l’entreprise entretient avec 
son environnement. Le fait de travailler pour un sous-traitant, la position dont l’entreprise bénéficie 
dans une filière productive, la répartition de la valeur ajoutée dans la « chaîne de valeur » 
impactent tant l’organisation du travail que la qualité de celui-ci. Les dysfonctionnements de la 
relation de sous-traitance participent au sentiment de précarité exprimé par les salariés et aux 
risques pesant sur les conditions de travail et d’emploi. Améliorer celles-ci implique donc de 
modifier les relations donneurs d’ordres/sous-traitants.  
 
Pour les auteurs de l’ouvrage, Clément Ruffier et Julien Pelletier, il s’agit tout d’abord de sérier les 
questions : de quoi parle-t-on exactement ? Quels sont les traits communs des différentes formes 
de sous-traitance ? Ils tentent ensuite de comprendre pourquoi les conditions de travail se 
dégradent au fur et à mesure que l’on descend le long des filières des donneurs d’ordres vers les 
sous-traitants de rang 1, puis de rang 2, etc. 
 
En s’appuyant sur l’analyse de cas d’entreprise, d’interventions conduites par le réseau Anact-
Aract, les auteurs montrent les effets de la délégation du travail d’organisation. Pour eux, il 
convient de replacer la relation entre donneur d’ordre et sous-traitant sous le signe de la 
performance durable et de l’amélioration des conditions de travail. 
Au-delà du constat, l’ouvrage ambitionne de fournir des pistes pour de nouvelles modalités de 
coopération tout le long des filières. Il propose, pour cela, une approche basée sur la régulation 
sociale, véritable innovation de cet ouvrage de référence. 
 
Public 
Cet ouvrage s’adresse aux directeurs des achats, aux responsables RSE des entreprises, aux 
partenaires sociaux, aux universitaires spécialistes des RH, de la gestion, des achats, …. 
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Catherine Guibbert – c.guibbert@anact.fr - 04 72 56 13 38 
 
Le réseau Anact-Aract se compose de l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions de travail (Anact), établissement public 
administratif, sous tutelle du ministère du Travail, de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et du Dialogue social et d’un réseau de 
26 associations régionales pour l’amélioration des conditions de travail (Aract). Le réseau Anact-Aract a pour vocation de mettre en 
capacité les salariés et directions, plus particulièrement dans les petites et moyennes entreprises, de recourir à des méthodes et outils 
efficaces pour améliorer les conditions de travail dans un objectif partagé : transformer à leur avantage les contraintes et défis 
d’aujourd’hui et de demain. 

Sous-traitance : pour une meilleure régulation de 
la qualité du travail 
 
Auteurs : Julien Pelletier et Clément Ruffier  
 
Prix : 24 € TTC 
Pages : 200 
Format : 16 x 24 cm, broché 
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